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L’autorité du compilateur en question :
figures de Gherardi dans Le Théâtre italien
Louise Moulin

PLAN

Autorité sur le recueil
Flou définitionnel et juridique de l’auctorialité
Du discours contemporain à l’historiographie

TEXTE

Au début du mois d’octobre 1694, les Pari siens décou vraient un
ouvrage sans précé dent sur les étals des libraires : Le Théâtre italien
ou le Recueil de toutes les scènes fran çaises qui ont été jouées sur le
Théâtre italien de l’Hôtel de Bourgogne 1. Les recueils de théâtre
étaient alors rares 2, l’impres sion de scènes drama tiques déta chées
n’avait été envi sagée que pour les airs d’opéra, et c’était la première
fois qu’une part signi fi ca tive du réper toire des Italiens était mise
sous presse 3. Le succès, immé diat, attei gnit rapi de ment les villes de
Lyon, de Rouen, d’Amsterdam ou encore de Bruxelles, où l’ouvrage fut
contre fait au moins huit fois en un an 4. Toute fois, ce qui réjouit les
lecteurs provoqua d’impor tantes dissen sions au sein de la troupe.

1

Moins de deux semaines avant que l’impres sion du recueil fût
achevée, les comé diens inten tèrent un procès à son compi la teur. Il
s’agis sait d’Evaristo Gherardi, leur Arle quin, qu’ils accu saient d’avoir
« tiré adroi te ment de celui qui en était dépo si taire toutes les pièces
et scènes déta chées qui ont été repré sen tées depuis trente ans sur le
théâtre des comé diens italiens » et, en vertu d’un privi lège obtenu
subrep ti ce ment – c’est- à-dire en préten dant faus se ment détenir le
consen te ment de la troupe – « fait imprimer clan des ti ne ment plus de
deux mille volumes de ce nouveau livre » 5. Ils affir maient que
l’impres sion portait préju dice à la troupe, en dispen sant le public
d’assister aux repré sen ta tions d’une part, en rendant dispo nibles en
tout temps des passages qui auraient pu passer pour nouveaux lors
de produc tions ulté rieures d’autre part. Suite à la recon nais sante de
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la plainte par le Conseil privé du roi, Gherardi publia un factum
répon dant point par point aux accu sa tions. Il soutint notam ment
que :

Bien loin que les impres sions nuisent à la repré sen ta tion des pièces
de théâtre, c’est au contraire ce qui les fait revivre et les ranime
lorsqu’elles sont tombées. […] Bien loin de dégoûter ceux qui les
lisent, [elles] leur font au contraire souhaiter avec plus d’ardeur de
voir les pièces entières dont ces morceaux leurs rafraî chissent l’idée,
accom pa gnées de la repré sen ta tion et de la grâce qu’y donnent les
Acteurs, et en inspirent le désir à ceux qui ne les ont point vues 6.

Les deux parties négo cièrent un arran ge ment et s’enten dirent sur un
partage équi table des revenus : le privi lège de Gherardi fut ainsi
main tenu et le recueil publié. Enfin, six ans plus tard, une édition
large ment augmentée compléta cette première entre prise édito riale
et, de réédi tion en réédi tion, permit au réper toire de l’ancien théâtre
italien de traverser les siècles.

Cette querelle comporte tous les éléments d’un cas d’école pour
l’histoire de l’édition, et de l’édition de théâtre en parti cu lier.
Pour tant, elle n’a jusqu’ici pas suscité l’intérêt de la critique moderne,
qui n’en a retenu que l’audace de Gherardi 7. On estima qu’elle n’était
qu’un exemple des tensions récur rentes entre comé diens, par ailleurs
bien connues 8. Il semblait clair que les moti va tions des deux parties
étaient avant tout finan cières, et que les inquié tudes concer nant les
repré sen ta tions servaient simple ment de façade à la défense des
inté rêts commer ciaux de chacun 9. Les rebon dis se ments de l’affaire
ne vont cepen dant pas dans le sens de cette hypo thèse. En plus de
révéler les chan ge ments de camp de certains comé diens durant le
conflit, les pièces du procès indiquent par exemple que des copies du
recueil auraient été brûlées malgré la conclu sion d’un compromis
prévoyant la répar ti tion équi table des revenus du Théâtre italien
entre les comédiens 10. La seule riva lité finan cière ne permet pas
d’expli quer cette réac tion face à un arran ge ment pour tant favo rable à
la troupe.

3

Les droits sur le texte et ses revenus parti ci paient certai ne ment du
conflit entre comé diens, mais ce travail voudrait en proposer une
autre lecture : l’auto rité que Gherardi s’arrogea sur le recueil. On
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propose dans cet article d’analyser la façon dont le compi la teur
programma, par la publi ca tion du Théâtre italien, la consé cra tion de
son propre nom. On analyse comment il affirma son auto rité sur le
texte comme sur le livre, en béné fi ciant de l’impré ci sion du contexte
juri dique et défi ni tionnel. On inter roge fina le ment les multiples
figures du compi la teur dans le champ litté raire d’alors, et la façon
dont l’histo rio gra phie contem po raine a choisi de n’en consa crer
qu’une : celle qui faisait de Gherardi le léga taire du théâtre italien.

Auto rité sur le recueil
L’édition du Théâtre italien était une entre prise édito riale tout à fait
nova trice. Au contraire des rares recueils de théâtre édités jusque- là,
tous factices à une excep tion près 11, Le Théâtre italien suivait une
pagi na tion continue. Il s’affran chis sait aussi des pièces inté grales
pour ne retenir que des scènes de divers auteurs, sur le modèle des
recueils d’airs d’opéra nouvel le ment apparus sur le marché. Enfin,
c’était la première fois que tout un pan du réper toire des Italiens
parais sait sous la forme d’un recueil imprimé.

5

Contrai re ment au Recueil des plus beaux vers 12 de Sercy, dont la page
de titre promet tait « le nom des auteurs, tant des airs que des
paroles », aux Délices de la poésie galante, des plus célèbres Auteurs
du Temps de Ribou 13, ou encore au Recueil des plus belles pièces des
poètes français 14 de Barbin, qui défi nis sait son étendue « depuis
Villon jusqu’à M. de Bense rade », Le Théâtre italien ne capi ta li sait pas
sur les auteurs des scènes. La tradi tion de la comédie italienne
s’accom mo dait d’ailleurs mal du concept d’aucto ria lité. Elle se fondait
en effet sur une pratique de compo si tion collec tive, par laquelle
chaque comé dien maîtri sait un certain nombre de motifs qu’il était
capable de développer ad libitum sur scène. Créer une nouvelle pièce
consis tait ainsi à décider conjoin te ment d’un agen ce ment inédit de
ces motifs en suivant les prin cipes de la combi na toire. Puisqu’il n’y
avait pas à propre ment parler d’« écri ture », la commedia dell’arte
avait, pour reprendre les termes de Claude Bourqui, comme
« suppr[imé] la fonc tion d’auteur 15 ». Il en allait diffé rem ment des
scènes fran çaises inté grées aux canevas italiens dès 1681 pour
s’adapter aux goûts chan geants du public 16, et qui compo saient le
recueil du Théâtre italien. Celles- ci, rédi gées par des auteurs qui les
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donnaient à la troupe, étaient desti nées à être réci tées. Leur
anonymat n’était pas le produit de facto d’une tradi tion
drama tur gique de l’impro vi sa tion, mais une condition de jure : les
scènes fran çaises, enchâs sées parmi d’autres, étaient présen tées sans
nom d’auteur, sur scène comme sur papier.

Le seul nom qui traver sait le para texte était celui du compi la teur.
Ainsi, sans affi cher ses auteurs, le recueil ne se décla rait pas sans
« auto rité ». Le para texte entier travaillait à souli gner le rapport
intime de Gherardi au livre. Il avait joué ces scènes ; il les avait
recueillies, adap tées, mises en livre ; enfin, pour l’occa sion, il faisait
office de libraire. Dès la page de titre, son nom était mis en exergue,
présenté – au contraire de Guillaume de Luyne avec qui il parta geait
le privi lège – comme « le Sieur Gherardi ». Le privi lège lui- même
réaf fir mait cette diffé rence de statut et invi tait le lecteur à établir
une hiérar chie entre les deux hommes. Mais surtout, il confé rait au
compi la teur une auto rité incon tes table : d’une part, du fait que celle- 
ci émanait direc te ment du roi 17, et d’autre part, parce que le
privi lège, en inter di sant de contre faire « dans toutes les Terres de
l’obéis sance de sa Majesté […] ledit Livre, même d’Impres sion
Étran gère, ni aucune Scène séparée du Recueil, ou autre ment », ne
recon nais sait aux scènes qu’une seule forme d’exis tence – celle du
recueil – et qu’une seule auto rité sur elles – celle du compilateur 18.

7

L’épître dédi ca toire à la prin cesse Pala tine consa crait elle aussi
Gherardi en tant qu’auto rité du Théâtre italien. Une habile rhéto rique
permet tait au compi la teur de vanter son propre travail tout en
éclip sant les autres acteurs de l’insti tu tion théâ trale comme du
processus éditorial 19. Dès la première ligne, l’épître se révé lait le
terrain d’un jeu de pronoms tout stra té gique. Confronté à l’écueil du
collectif, car il n’est nul théâtre sans comé diens, Gherardi usait de
toutes les ressources de la gram maire. En évoquant à la voie passive
les « Scènes Fran çoises qui ont été jouées sur le Théâtre italien », il
évacuait les comé diens au profit de l’art drama tique, désin carné. Un
seul indice de collec ti vité demeu rait, dissi mulé dans un déter mi nant
– « quand Vous avez honoré nos Comé dies de votre présence » – au
détour d’une phrase mettant l’accent sur la dédi ca taire. Mais en
dehors de cette incur sion, Gherardi préfé rait la neutra lité des
démons tra tifs (« ce Livre », « ces Scènes déta chées », « ces Scènes »),
qui lui permet taient de présenter l’ouvrage comme sien (« mon
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Présent »). La première personne satu rait l’ensemble du texte ; on ne
trou vait aucune autre allu sion à la troupe, ni aux auteurs des scènes.
Enfin, plutôt que de clore l’épître sur les formules de modestie
d’usage, subor don nant l’œuvre au geste même de la dédi ca tion,
Gherardi renfor çait double ment sa posture d’auto rité. « Je borne mon
ambi tion à l’honneur de Vous divertir » recen trait l’atten tion sur sa
personne plutôt que sur l’écrit, tout en congé diant défi ni ti ve ment ses
cama rades comé diens ; enfin, en établis sant une commune mesure
entre son ambi tion et l’honneur de servir la prin cesse Pala tine, belle- 
sœur de Louis XIV, Gherardi faisait le choix de publier, avant tout et
sans modestie, son propre nom 20.

Ces premiers éléments contre disent d’emblée l’approche de la
critique, qui a vu dans le recueil une entre prise destinée
premiè re ment à promou voir la troupe. Reve nons sur cette hypo thèse,
qui s’appuie sur une lecture du contexte histo rique de la publi ca tion.
La première paru tion du recueil, en 1694, inter ve nait dans un
contexte délé tère pour les comé diens italiens. Le pouvoir royal avait
alors rompu avec la tradi tion théâtrale 21. Le recueil pouvait passer
pour une tenta tive de péren niser le théâtre italien, en lui confé rant
une légi ti mité tant litté raire qu’institutionnelle 22. À cet égard, l’épître
à la Pala tine se révé lait parti cu liè re ment habile : en elle, Gherardi
iden ti fiait correc te ment la personne la plus à même de résoudre la
tension gran dis sante entre l’auto rité poli tique détenue par son beau- 
frère et la liberté théâ trale qu’elle défen dait ouvertement 23. Trois ans
plus tard, en 1697, la troupe fut néan moins expulsée de Paris 24. La
critique jugea alors qu’en éditant une seconde version du recueil, en
1700, il ne s’agis sait plus seule ment d’inscrire le théâtre italien dans la
tradi tion fran çaise des belles- lettres, mais de signaler l’entière
soumis sion de la troupe au pouvoir, afin qu’elle fût rappelée 25. Cette
inter pré ta tion avait l’avan tage d’expli quer la présence en début de
recueil d’une pièce poli tique, une « Expli ca tion du Feu d’arti fice
dressé par Messieurs de la Troupe Royale des Comé diens Italiens
devant leur Hôtel de Bour gogne au sujet de la Paix conclue entre la
France et la Savoie 26 ». Elle justi fiait aussi l’impres sion d’un bandeau
gravé aux armes de la prin cesse Pala tine (fig. 1), qui, en 1694, avait été
peint sur quelques exem plaires d’apparat uniquement.

9
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Fig. 1. Bandeau gravé aux armes de la prin cesse Pala tine, « À son altesse royale

Madame. », dans Le Théâtre italien de Gherardi…, t. I, 1700. BnF/Gallica

À lire atten ti ve ment le para texte de la seconde édition, on remarque
en réalité que celui- ci programme moins un rappel de la troupe
qu’une monu men ta li sa tion du théâtre italien. Le recueil devait
maté ria liser sa consé cra tion, et la figer. Dans l’« Aver tis se ment » de
1700, plus déve loppé que celui de 1694, les descrip tions du théâtre
comme du recueil soulignent bien la dicho tomie entre le temps du jeu
et le temps de l’écrit. Gherardi décrit le « chagrin du Public, qui en
perdant les Italiens a perdu les plus beaux orne ments du Théâtre
Comique, et à qui il ne reste rien, pour se consoler d’une si grande
perte, que le Recueil [qu’il] lui présente 27 ». Sur la gravure décrite
dans la préface et nommée d’après le recueil, on voit « plusieurs
petits Génies, qui après la retraite des Italiens, se sont emparés de
leur Théâtre » ; la devise (fig. 2) entou rant la légende, De la mia morte
eterna vita io vivo 28postule la mort du théâtre comme condi tion de
son passage à la postérité.

10
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Fig. 2. Frontispice du Théâtre italien de Gherardi…, t. I, 1700. BnF/Gallica

Sur un autre fron tis pice (fig. 3) figu rait le recueil, sur la couver ture
duquel on lit les mots exuviæ tristes 29, renfor çant l’idée d’une
tran si tion défi ni tive entre la perfor mance et l’imprimé. La devise
du compilateur, Dum lego, colligo 30, affir mait encore une fois que le
temps de la scène avait fait place à celui du livre, puisque même un
comé dien présen tait son rapport au texte comme celui de la lecture.
Le recueil devait remplacer le théâtre, non le restituer.

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1339588/f3.item
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Fig. 3. Frontispice du Théâtre italien de Gherardi…, 1741, t. II. BnF/Gallica

C’est juste ment parce que Gherardi savait que le théâtre italien n’avait
plus d’avenir qu’il pouvait se permettre de régler certains comptes
avec ses anciens cama rades, tels que Miche lan gelo Fracan zani et
Costan tino Costantini 31 :

11

Je n’ai connu que les Gradelins et les Polichinelles qui n’ont jamais plu
à personne ; aussi ne les trouvera- t-on pas dans aucune des Scènes
de mon Recueil ; et si je les ai mis dans ma Préface, c’est qu’ils ont
toujours été à la Porte du Théâtre Italien 32.

Le processus de valo ri sa tion de son propre rôle au détri ment des
autres, vrai sem bla ble ment déjà présent dans la première édition, était
cette fois- ci expli cité sans aucune vergogne. Il était tout à fait
signi fi catif que Le Théâtre italien devînt dans sa seconde facture Le
Théâtre italien de Gherardi, entre te nant une ambi guïté : le titre

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1516177d/f10.item
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/225/img-3.jpeg
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faisait- il réfé rence au recueil, ou au théâtre lui- même ? Au fil des
pages, le recueil se donnait en effet de manière flagrante comme
celui d’Arle quin. Sa figure domi nait prati que ment toutes les gravures,
en occu pant le plus souvent la posi tion centrale. Et si le succès du
théâtre italien devait beau coup à Arle quin, Gherardi insis tait sur le
fait que le recueil devait tout à sa personne : « comme aucun de mes
Cama rades n’a encore voulu se donner la peine d’en faire le Recueil
[des dialogues demandés par le public], je me suis chargé de
ce soin 33 ».

Si le para texte signa lait la main mise de Gherardi sur le texte, certains
codes para tex tuels, plus encore, rele vaient d’une posture propre ment
aucto riale. Il en allait ainsi du topos du manus crit volé qui aurait
déter miné Gherardi à élaborer une deuxième édition plus fidèle à son
projet initial que les versions concur rentes circu lant sur le marché,
réali sées à la hâte. Cette deuxième édition du Théâtre italien
présen tait même de nombreuses carac té ris tiques du recueil
d’œuvres complètes 34, telles que l’intro duc tion des scènes par des
poèmes d’hommage. Ces poèmes, en latin, confé raient au réper toire
des Italiens une légi ti mité litté raire ainsi qu’une inscrip tion dans la
tradi tion fran çaise des belles- lettres, en rupture avec la
repré sen ta tion tradi tion nelle d’un passe- temps peu distingué. La
constante de ces poèmes rési dait dans leur éloge de Gherardi en tant
que « passeur » du théâtre italien :

12

O heureuse mère [la Comédie] toi qui, abattue il y a encore un
instant, te relèves plus célèbre grâce au soin de ton fils, toi qui, sans
valeur et exilée il y a encore un instant, retrouves grâce au
dévoue ment de ton fils un refuge de plus de prix que l’or rare et plus
durable que l’airain massif 35 !

La foca li sa tion portait géné ra le ment sur le compi la teur plutôt que sur
le recueil, et dans ces poèmes, Gherardi prenait imman qua ble ment le
titre d’auteur :

La Nature à la main habile t’a façonné acteur à ta nais sance, c’est elle
aussi qui te façon nera auteur si tu le veux […]. Naguère la Gaule t’a
admiré en tant qu’acteur, le monde tout entier l’admi rera en
tant qu’auteur 36.
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Ainsi, le recueil program mait essen tiel le ment la circu la tion du nom
de son compilateur.

La légi ti mité litté raire du recueil était encore souli gnée dans
l’« Aver tis se ment » par un bon mot de Boileau. L’emphase, appuyée au
point d’en devenir comique, n’en rappe lait pas moins sa qualité de
« régent du Parnasse 37 » :

13

Le premier Volume que j’en donnai en 1694 et dont j’ai parlé ci- 
dessus, a mérité le nom de Grenier à Sel : nom glorieux qui lui a été
donné par cet Homme divin, ce Génie supé rieur, à qui le Ciel a donné
des connais sances et des lumières qu’il a refu sées à tous les autres
hommes, afin que les autres hommes devinssent les sujets de ses
satires ; j’espère que celui- ci pourra mériter le nom de Saline, étant
et beau coup plus ample et beau coup plus correct que le premier 38.

Dans la lettre à Bros sette, toute fois, Boileau se remé mo rait les
repré sen ta tions des Italiens pour déni grer par contraste celles des
comé diens fran çais. Pour tant, repris par Gherardi, le bon mot ne
valo ri sait pas le réper toire italien, mais l’édition que lui- même en
avait tirée. En ces termes, Boileau semblait vanter son travail, plutôt
que celui de la troupe.

Par l’entre mise du recueil, Gherardi s’insti tuait en unique léga taire du
théâtre italien. Si les deux éditions avaient été stra té giques au sens
d’Alain Viala, c’est- à-dire qu’elles reflé taient « une option poli tique
[…] une lutte pour conquérir une exis tence et une visi bi lité sociale
qui faisaient défaut [à Gherardi] 39 », la seconde présen tait des
marques nette ment exacer bées de son auto rité sur le recueil, et donc
sur le texte. Cela s’explique aisé ment. En 1700, parce que la troupe
n’exis tait plus, Gherardi avait le champ libre et le temps d’élaborer
patiem ment l’œuvre qui devait faire sa gloire. L’enre gis tre ment auprès
de la commu nauté des libraires et impri meurs de Paris en témoigne :
il remon tait au 10 mai 1698 – c’est- à-dire un an après le renvoi des
Italiens – alors que l’achevé d’imprimé datait du 31 juillet 1700. À
titre de compa raison, pour la première édition, cet écart s’était élevé
à onze jours seule ment. Le plus grand abou tis se ment et le soin portés
à l’édition de 1700 n’avaient été rendus possibles que par l’expul sion et
l’écla te ment de la troupe. Ainsi, le contexte défa vo rable au théâtre
italien justifia moins le déve lop pe ment d’une seconde édition qu’il

14
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permit la créa tion d’un monu ment litté raire destiné à promou voir le
nom de Gherardi.

Flou défi ni tionnel et juri dique
de l’auctorialité
La posture d’auto rité de Gherardi dans et sur le recueil n’est pas
aisé ment lisible selon nos caté go ries actuelles d’éditeur et d’auteur.
Le titre complet de la seconde édition – Le Théâtre italien
de Gherardi –, la reven di ca tion constante de « son » recueil, les
carac té ris tiques des œuvres complètes et autres marques typiques
d’une posture aucto riale s’opposent à la descrip tion de son travail
édito rial ou encore à la mention d’auteurs, qui ressor ti raient d’une
posture d’éditeur, ou, pour reprendre le terme du temps, de
compi la teur. La coexis tence de ces deux postures se révé lait déjà
problé ma tique à l’époque. Le procès n’était qu’un signe des
compli ca tions liées à la poro sité de ces caté go ries, au manque de
défi ni tion des droits qui en décou laient et, plus géné ra le ment, à
l’inadé qua tion des étiquettes juri diques avec les réalités de l’acti vité
litté raire. C’est pour quoi le factum publié par Gherardi accor dait tant
d’impor tance à décrire l’impli ca tion des diffé rents acteurs à
l’origine du Théâtre italien. Cela était néces saire pour justi fier le bien- 
fondé de son privilège.

15

Son argu men ta tion, sans conteste labo rieuse, repo sait sur
l’hypo thèse que le droit de faire imprimer les pièces
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n’appar tient qu’aux Auteurs, et quand même les Comé diens auraient
donné quelque chose aux Auteurs, ce ne serait que pour la
repré sen ta tion de leurs pièces à l’exclu sion des autres Troupes, et
non pas pour le droit de les faire imprimer qui a toujours appar tenu
aux mêmes auteurs 40.

Ses cama rades n’étant pas les auteurs des scènes, ils ne pouvaient
reven di quer ce droit. Lui non plus ne pouvait se targuer de les avoir
écrites ; en revanche, il affir mait qu’au contraire de ses cama rades il
possé dait « le consen te ment des Auteurs des pièces dont il a fait
imprimer quelques scènes déta chées de chaque pièce 41 ». Les
auteurs auraient cédé leurs droits à Gherardi, de la même façon qu’un
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privi lège pouvait être trans féré par son déten teur à n’importe quel
libraire de son choix. D’après Gherardi, c’était sur cet argu ment seul
que le raison ne ment juri dique devait porter. Ni l’exis tence d’une
troupe, ni l’achat des scènes par cette troupe, ni même le choix des
auteurs de ne pas entre prendre leur publi ca tion eux- mêmes ne
consti tuaient des argu ments recevables.

Le prin cipe qu’il invo quait, attri buant aux seuls auteurs le droit de
décider du sort de leur texte, était toute fois loin d’être conforme à la
réalité du temps. On connaît les démêlés de Molière et de ses
libraires indé li cats, symp to ma tiques d’un flou juri dique en matière
d’impres sion de théâtre 42. D’ailleurs, entre 1600 et 1699, 484
privi lèges avaient été attri bués premiè re ment à des libraires pour des
pièces de théâtre, contre 240 à des auteurs, et dans la seule décennie
1690, ce rapport s’élevait toujours à 41 contre 30 43, démen tant la
prémisse de Gherardi. Il n’empêche que son argu ment (falla cieux)
repo sait sur le droit absolu des auteurs sur leurs écrits – incluant
celui de ne pas en faire usage, ou de céder ses préro ga tives à
quelqu’un d’autre. Bien que le procès- verbal établi fît mention d’un tel
accord passé par écrit entre les auteurs des scènes et Gherardi 44, le
factum pour sui vait comme si tel n’avait pas été le cas :
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Et si ces mêmes morceaux de pièces que le Suppliant s’est donné la
peine de ramasser et de faire imprimer, ne l’ont pas été par les soins
des Auteurs, c’est que n’étant pas des pièces complètes, mais
seule ment des scènes déta chées, qui chacune en parti cu lier ne
méri tait pas peut- être les frais de l’impres sion, les Auteurs ont
négligé de le faire 45.

Le droit supposé de Gherardi à disposer des scènes était
certai ne ment moins fondé sur son élec tion par leurs auteurs que sur
l’oppor tu nité qu’il avait su perce voir et saisir. Dans
l’« Aver tis se ment », il semblait l’avouer, puisqu’il décri vait son
impli ca tion comme résul tant de l’inac tion de ses pairs. Mais le
recon naître, c’était admettre qu’il n’était en somme pas plus qualifié
que le reste de la troupe pour reven di quer la respon sa bi lité d’une
telle entre prise. C’est peut- être ce qui expli quait que dans un dernier
mouve ment argu men tatif, le comé dien cher chât à justi fier son
auto rité sur le texte par une raison plus propre ment litté raire, soit le
recours au topos du labeur du compi la teur :
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Le Suppliant peut même dire que son livre est comme nouveau, quoi
que composé de morceaux de plusieurs pièces repré sen tées. Car la
peine qu’il a eu de le recueillir, l’ordre exact qu’il a gardé pour donner
du relief à son livre, est une espèce de nouveauté dont le Suppliant
se peut dire auteur. Eluci datio est nova inventio 46.

L’auto rité de Gherardi s’appuyait donc sur la longue tradi tion du
motif, tout en le détour nant : contras tant avec l’usage renais sant du
topos, qui visait à partager le pres tige de l’imprimé entre auteur(s)
et compilateur 47, l’emploi qu’en faisait Gherardi lui permet tait de
remplacer les autres instances et de s’arroger l’auto rité entière sur le
recueil, voire son auctorialité.

Cepen dant, jamais dans le recueil lui- même il n’osa se posi tionner de
la sorte. Plusieurs occur rences font toute fois état des diffi cultés de
Gherardi à négo cier sa posture entre auto rité et aucto ria lité. On le
perçoit par exemple en compa rant l’« Aver tis se ment » des deux
éditions du recueil. Dans celui de 1694, Gherardi présen tait les scènes
comme l’« Ouvrage de plusieurs personnes d’esprit et de mérite, qui
nous les ont données pour les mettre dans des Sujets Italiens, où elles
sont comme enchâssées 48 ». Dans la version de 1700, cette
formu la tion fut déve loppée pour devenir « l’ouvrage de plusieurs
Personnes d’esprit et de mérite, compo sées par la plupart dans leurs
heures de récréa tion, et données par quelques- uns gratis à la
Troupe. Elles étaient comme enchâs sées dans nos sujets 49 ». Le
facteur écono mique était devenu déter mi nant : le carac tère
dilet tante d’hommes qui ne méri taient pas d’être nommés « auteurs »
renfor çait par contraste l’auto rité de Gherardi, présenté comme celui
qui avait réellement œuvré.
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Les diction naires de l’Académie fran çaise, de Fure tière et de Richelet
témoignent du flou entou rant encore la défi ni tion du nom
d’« auteur » à la fin du siècle :
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Auteur, s. m. Celui qui est la première cause de quelque chose. […] Il
signifie aussi, Inven teur. […] Il se dit parti cu liè re ment de celui qui a
composé un livre 50.

Auteur, en fait de Litté ra ture, se dit de tous ceux qui ont mis en
lumière quelque livre. Main te nant on ne le dit que de ceux qui en ont
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fait imprimer 51.

Auteur, s. m. [seconde défi ni tion] Celui qui a composé quelque
Livre imprimé 52.

Seule la première défi ni tion, celle de l’Académie, faisait de l’inventio
un facteur décisif quant à l’attri bu tion du statut d’auteur. La
défi ni tion de Fure tière, plus accom mo dante, recon nais sait comme
auteur toute personne asso ciée à la circu la tion publique d’un livre
imprimé. Celle de Richelet enfin inté grait toute la poly sémie du verbe
« composer », c’est- à-dire, d’après le même diction naire, « faire des
ouvrages d’esprit soit en vers, ou en prose 53 ». L’Académie pour sa
part renvoyait le verbe « composer » à l’acte de compi la tion, et
rele vait qu’il « signifie aussi faire quelque ouvrage d’esprit », tandis
que pour Fure tière, encore une fois plus conci liant, le terme
concer nait tant les « choses spiri tuelles » que les « moindres
produc tions d’esprit », inven tions, rédac tions, réci ta tions, traduc tions
et autres mises en forme.

Ainsi planait un flou défi ni tionnel sur la notion d’auteur, pouvant
expli quer les efforts répétés de Gherardi à souli gner l’indis so cia bi lité
de son travail et de la mise sur le marché du recueil, ainsi que
sa propre inventio à diffé rents niveaux du texte – dans sa struc ture,
ses réécri tures, sa présen ta tion au public. Il devient clair que
l’imbro glio juri dique qui précéda la première édition du recueil ne
rele vait pas d’une simple riva lité finan cière. Une incer ti tude réelle
quant aux droits des comé diens, du compi la teur et des auteurs
procé dait des défi ni tions encore flot tantes de l’aucto ria lité moderne.
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Consé quem ment, l’auto rité sur un texte, dans le cas du
Théâtre italien, n’était pas de fait ; elle était performée, ou n’était pas.
À ce titre, il est signi fi catif que Gherardi ne se contenta pas de
composer avec soin sa posture dans les pièces rele vant de la querelle
juri dique, mais qu’il étendit sa stra tégie à son factum, puis aux
« Aver tis se ment[s] » des deux éditions du recueil. S’il mêlait les signes
de postures qu’on quali fie rait aujourd’hui d’aucto riale et d’édito riale,
provo quant une confu sion pour les lecteurs d’alors comme
d’aujourd’hui, il ne se départit en revanche jamais d’une auto rité sans
conces sion sur le texte. Toute fois, la construc tion de sa posture ne
rele vait pas de ses efforts seuls : elle dépen dait de tout un réseau de

21
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textes mis en rela tion par le marché du livre, et sur lequel Gherardi
ne pouvait guère influer.

Du discours contem po rain
à l’historiographie
Ce que l’on appelle « le recueil de Gherardi » ne dési gnait pas une
produc tion homo gène, mais un ensemble d’exem plaires qui, sous un
titre simi laire, présen taient des éditions plus ou moins complètes,
auto ri sées ou non, émises aux quatre coins du royaume et au- delà,
pour le compte de diffé rents libraires, avec la colla bo ra tion de
diffé rents impri meurs, impli quant diffé rents
arran ge ments commerciaux 54. Or la diffu sion et la promo tion du
nom de Gherardi dépen daient de la récep tion de sa figure telle qu’elle
était construite dans les diffé rentes versions du Théâtre italien, ainsi
que dans les ouvrages contem po rains mention nant le comé dien ou
son recueil.

22

Les éditions pirates, en premier lieu, parti ci paient de cette co- 
construction. Loin d’être des répliques neutres de l’édition auto risée,
elles rete naient parfois une sélec tion de scènes légè re ment diffé rente
de celle opérée par le comé dien, et surtout, elles se déta chaient
volon tiers du para texte original. Ainsi une contre façon lyon naise
présen tait une gravure d’« Harle quin » (fig. 4) préci sant que le
person nage « s’apelle en Italie Zani et à Venise Trufaldin
ou Trapolin 55 ».

23
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Fig. 4. Gravure d’Arle quin, « Harle quin, Come dien Burlesque vétu de pieces de

diverses couleurs avec un masque tané et une épée de bois, il parle Berga- 

masque, et s’apelle en Italie Zani et à Venise Trufaldin ou Trapolin », dans Le

Theatre italien ou le recueil de toutes les scenes fran çoises Qui ont été jouées sur le

theatre italien de l’Hôtel de Bourgogne, Genève, Jacques Dentand, 1695.

Google Book

Le nom du person nage de Gherardi n’était donc pas seule ment
écorché, on en offrait des variantes régio nales qui, en rempla çant
l’Arle quin, congé diaient Gherardi. La même édition attri buait aussi
l’épître dédi ca toire à un certain « Cherardi », compro met tant la
promo tion du nom du comé dien. La même année, une seconde
édition lyon naise suppri mait simple ment cette épître. Le cas inverse
exis tait aussi : l’auto rité de Gherardi pouvait être contestée par
l’adjonc tion de pièces para tex tuelles et l’insis tance sur les autres
acteurs du théâtre et du recueil. Ainsi, une édition hollan daise
arbo rait un fron tis pice (fig. 5) repré sen tant plusieurs comé diens en

https://bit.ly/2Wd9yv1
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/225/img-4.jpg
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Fig. 5. Frontispice du Théâtre italien de l’édition d’Amsterdam, Braakman, 1695.

Réper toire du théâtre fran çais imprimé au XVII  siècle, Alain Riffaud (dir.)

scène, derrière un médaillon montrant le théâtre italien encadré par
une muse et un satyre 56. D’autres éditions rempla çaient l’épître
prévue par Gherardi par une autre, à l’instar de la contre façon
hollan daise de Braakman, dont la dédi cace était signée non plus par
le compi la teur, mais par le libraire 57.

e

On ne peut guère juger si les écarts constatés entre l’édition
auto risée et ses contre fa çons tenaient des condi tions de produc tion,
ou s’ils visaient à offrir une alter na tive au para texte program ma tique
de Gherardi. Il semble peu probable que les variantes aient émané
d’une action concertée des acteurs du recueil lésés par Gherardi,
mais il demeure plau sible que les coquilles soient des facé ties. Dans
tous les cas, ces exemples soulignent le fossé entre d’un côté, le droit
théo rique conféré à Gherardi par le privi lège de définir abso lu ment le
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contenu du recueil et d’en contrôler la diffu sion, et de l’autre, l’état
effectif du marché du livre, saturé d’éditions pirates repro dui sant plus
ou moins fidè le ment l’origi nale. On ne peut que rejoindre Oskar
Klinger voyant dans la seconde édition une tenta tive de Gherardi
pour reprendre le contrôle sur la diffu sion du recueil 58. Souli gnons
cepen dant l’impor tance du contrôle sur le discours, au moins autant
que sur les recettes des ventes, et la réus site en demi- teinte du projet
– car la seconde édition du Théâtre italien fut autant contre faite que
la première.

L’édition de Gherardi se distin guait par son travail édito rial
parti cu liè re ment soigné. Charles Mazouer rappelle que Gherardi
retra vailla large ment les textes du recueil, pour leur conférer une
plus grande valeur litté raire, pour favo riser la lisi bi lité du jeu théâ tral
à l’écrit, ainsi que pour mettre en valeur la figure d’Arle quin, c’est- à-
dire la sienne 59. On peut aussi quali fier son acte édito rial par son
étendue parti cu lière : pour reprendre les trois caté go ries défi nies par
Brigitte Ouvry- Vial, Gherardi fit usage tant de l’écri ture édito riale
(c’est- à-dire la mise en livre), de l’énon cia tion édito riale
(l’établis se ment du texte, ici son adap ta tion pour l’écrit), que du geste
édito rial (l’instau ra tion d’une média tion entre les scènes et le lectorat,
notam ment par les riches expli ca tions données sur le théâtre italien
dès la première édition, puis sur les « intra dui sibles » ajoutés dans la
seconde édition) 60. Il ne manqua pas de souli gner chacun de ces
aspects dans son « Aver tis se ment », et ainsi de modi fier l’équi libre
des voix au sein du recueil. Mathé ma ti que ment, en effet, à propor tion
qu’il valo ri sait son travail du texte, il rédui sait la présence des autres
acteurs du livre.
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Il en allait diffé rem ment des « suites », « supplé ments »,
« augment[ations] 61 » et nouveaux « tomes » qui parurent dès 1696 et
qui, sous des appel la tions sous- entendant une conti nuité avec
l’édition origi nale, n’hési taient pas à contre dire le récit édito rial de
Gherardi. Ainsi, un « troi sième volume » paru à Amsterdam en 1698
insis tait sur la multi pli cité des auteurs et l’hété ro gé néité consti tu tive
d’un tel recueil :
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Les sujets n’en sont pas moins riches, et les Auteurs n’ont encore rien
perdu ni de leur bon sens, ni de la fécon dité de leur imagi na tion, ni
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du beau feu qui se fait si bien sentir dans les frag ments du
premier Tome 62.

Dans la Suite du Théâtre italien, le compi la teur, sous les traits du
libraire, défi nis sait encore une fois l’ouvrage comme un recueil de
textes d’auteurs divers plutôt que comme la publi ca tion aboutie du
réper toire d’une troupe :

En voici les plus belles Scènes que je donne au Public, j’aurais bien
souhaité la donner toute entière, mais comme ces Messrs. ne font
point imprimer leurs pièces, on ne peut pas les avoir à moins de les
recueillir de Mémoire, c’est ce qu’a fait la Personne qui m’a envoyé
celle- ci. […] J’avertis le Lecteur que si on trouve quelques défauts
dans [c]es sortes de pièces on ne doit pas les attri buer à leurs
Auteurs, vu que la beauté de ces pièces consis tant dans l’action, il est
impos sible que l’impres sion leur conserve tous les agré ments avec
lesquels elles paraissent sur le Théâtre 63.

Ces discours géné tiques renver saient la hiérar chie des acteurs du
recueil : contrai re ment à l’« Aver tis se ment » de Gherardi, qui
souli gnait le carac tère central voire irrem pla çable du compi la teur,
dans ces volumes pirates, le compi la teur n’appa rais sait plus que
comme celui qui liait maté riel le ment les « frag ments », impar faits par
nature – puisque « la beauté de ces pièces consist[e] dans l’action » –
mais aussi par leur mode de trans mis sion. Dans le premier cas, le
recueil était présenté comme un ouvrage abouti dont le mérite
reve nait au compi la teur, alors que dans le second, le livre était
présenté comme le simple support maté riel réunis sant des pièces par
ailleurs auto nomes. Seul le premier cas permet l’affir ma tion d’une
seule figure d’auto rité. Les éditions pirates, qui ne repre naient pas ce
discours, ne parti ci paient donc pas du programme de Gherardi. Dès
lors, il deve nait crucial pour lui d’iden ti fier les ouvrages qui
appar te naient à l’une ou l’autre caté gorie, au- delà même des
éditions du Théâtre italien ; dans la seconde figu raient par
exemple l’Arliquiniana 64, puis son deuxième tome, le Livre
sans nom 65, qui diffu saient les bons mots d’Arle quin sans contri buer à
inscrire la figure de Gherardi au Parnasse.

On peut dès lors s’inter roger sur la façon dont les lecteurs abor daient
ces préfaces. Il convient premiè re ment de souli gner que les pièces
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limi naires étaient signi fi ca tives en elles- mêmes, indé pen dam ment de
la lecture qu’on en faisait (ou non), en cela qu’elles déno taient le soin
parti cu lier qu’elles mettaient à posi tionner l’ouvrage et son
« compo si teur » dans le champ litté raire du temps, par oppo si tion à
de nombreux textes, notam ment de théâtre, publiés sans avis ni
épître. Parce que les préfaces parcou raient géné ra le ment un certain
nombre de passages obligés, une partie de leur inter pré ta tion rele vait
vrai sem bla ble ment du contraste que leur discours présen tait avec
des ouvrages simi laires. En d’autres termes, l’inter pré ta tion des
préfaces prenait certai ne ment en compte l’arti cu la tion des faits
décrits et du discours les présen tant, mais compa rait aussi l’équi libre
retenu avec les modèles exis tants. Sur ce point, l’audace de Gherardi
se révé lait d’autant plus saillante que les ouvrages simi laires tendaient
à adopter des postures de modestie.

En témoigne le para texte d’une pièce italienne de la même période,
La Tapis serie Vivante. Gaëtan Roma gnesi, alias de Roma gnesy, y
signait une épître dédi ca toire au ton tout diffé rent :
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C’est, Mylord, ce qui dissipe la crainte que je pour rais avoir, en vous
dédiant la Tapis serie Vivante, et ce qui m’auto rise à vous faire
présent d’un bien qui ne m’appar tient pas ; car enfin j’aurais beau
m’en vouloir faire honneur, je ne puis tout au plus exiger que celui
d’avoir composé une Comédie Fran çaise de plusieurs Scènes
Italiennes déta chées, et d’y avoir seule ment ajouté du mien ce qui
était néces saire pour lui donner la conduite qu’exigent les sujets qui
se repré sentent sur notre Théâtre 66.

Roma gnesi préci sait encore dans la préface :

Ce sont plusieurs Scènes prises de diffé rents Auteurs. Il y a cinq ans
et plus, que je me mis en tête de les insérer dans une Comédie, d’en
faire un sujet suivi, et je puis dire que je ni ai pas mal réussi, puisque
les plus beaux esprits se sont fait un plaisir de la distin guer des
Pièces Modernes, et que nous repré sen tons jour nel le ment. J’y ai
ajouté si peu du mien, que j’ose espérer que l’on ne distin guera point
le méchant d’avec le bon, qui est en assez grand nombre. Il ne me
reste plus qu’à prier le Lecteur de ne point m’imputer à vanité, le soin
que j’ai pris de la faire imprimer.
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Roma gnesi et Gherardi reven di quaient en somme un travail simi laire,
à savoir l’établis se ment d’un recueil à partir de scènes d’auteurs variés
et l’adap ta tion de ces passages pour la publi ca tion imprimée.
Roma gnesi, en les fondant en une comédie suivie, pouvait se
targuer d’une inventio bien plus signi fi ca tive que celle de Gherardi,
qui s’était contenté de juxta poser les passages qu’il avait jugés
saillants. Pour tant Roma gnesi présen tait clai re ment un « bien qui ne
[lui] appar tient pas », à l’opposé des posses sifs récur rents chez
Gherardi ; la « vanité » que le premier confes sait, combinée aux
diverses mini mi sa tions de son travail – « tout au plus », « seule ment »
– contras tait avec l’« ambi tion » et l’« honneur » fière ment proclamés
par le second, qui rappe laient volon tiers au contraire du premier son
rôle singu lier et déter mi nant dans l’élabo ra tion du recueil. D’après
leur préface, Roma gnesi, auteur d’une nouvelle pièce issue de
frag ments, n’appa rais sait que comme compi la teur, à l’inverse
prati que ment de Gherardi. Cet exemple est révé la teur du contre point
que l’élabo ra tion d’une posture pouvait offrir aux faits.

L’immo destie de l’« Aver tis se ment » du Théâtre italien se trou vait
renforcée par son contraste avec La Tapis serie Vivante, et les
réac tions d’alors montrent que le lectorat perçut ce
manque d’humilité. La Pompe funèbre d’Arlequin, opus cule sati rique
publié à la mort de Gherardi, revient par exemple sur l’entre prise
édito riale du recueil dans un dialogue entre Apollon et Momus.
Repre nant son inter lo cu teur qui vantait les talents de versi fi ca teur de
Gherardi, Apollon lui repro chait de « pare[r Gherardi] des
plumes d’autrui 67 ». Il ajou tait au sujet du Théâtre italien :

29

En être le compilateur 
Ce n’est point en être l’auteur. 
Je sais, dit Apollon, qu’il en fit la Préface, 
Mais pour son honneur qu’on l’efface. 
Du commen ce ment à la fin 
Arle quin y loue Arlequin 68.

Tout en suggé rant que le recueil fut effec ti ve ment reçu comme un
ouvrage à la gloire du comé dien plutôt que de la comédie, La
Pompe funèbre signi fiait sans détour que la posture de Gherardi, loin
de passer inaperçue, avait été perçue comme l’élément central de
la préface.
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Cette descrip tion peu flat teuse de Gherardi réagit à l’ethos que le
comé dien affi chait dans le Théâtre italien, et à la fois, elle parti cipa à
la construc tion de sa persona dans le champ litté raire du temps. Ainsi
Gherardi, comme tout person nage public, maîtri sait sa posture, mais
pas la repré sen ta tion de sa figure dans le champ : il était soumis aux
discours d’ouvrages citant, commen tant ou répon dant au sien,
parti ci pant volon tai re ment ou non à l’établis se ment d’une figure
publique, par la mention ou l’omis sion, c’est- à-dire par un méca nisme
d’ajout ou de contraste. C’est dans cette pers pec tive qu’il convient
d’inter préter l’effort de Gherardi de distinguer les bons ouvrages – les
siens – des contre fa çons qui ne lui faisaient pas honneur. On mesure
ainsi l’effet direct du marché du livre et de ses ressorts socio lo giques
sur la poétique, notam ment paratextuelle.

30

L’action de Gherardi visait égale ment la posté rité et rendait d’autant
plus impor tants les enjeux de la construc tion de sa figure. Le
processus de cano ni sa tion de son nom qu’il avait lui- même initié ne
s’inter rompit nulle ment après sa mort. Bien au contraire : entre
auto rité et aucto ria lité, la posté rité choisit la seconde. Un portrait du
comé dien (fig. 6) dessiné par Joseph Vivien et orné d’inscrip tions
latines fut ajouté au recueil dès 1717 (Paris, Witte) 69.
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Fig. 6. Portrait d’Evaristo Gherardi, estampe à l’eau- forte, par Joseph Vivien

(dessi na teur) et Gérard Edelinck (graveur), ca 1710. BnF/Gallica

Présenté comme regiæ italorum comœdiæ prin ceps ætatis suæ (« de la
royale comédie italienne, prince de son temps »), le comé dien incarna
dès lors à lui seul le théâtre italien. Ce portrait traversa le temps, et
continua d’orner de nombreuses réédi tions jusqu’à celle de Slat kine,
en 1969. En 1999, c’était encore une des cita tions de son
« Aver tis se ment », défi nis sant les qualités du « bon comé dien
italien », qu’on retrou vait en couver ture de l’ouvrage d’intro duc tion
à la commedia dell’arte 70. Une mono gra phie lui fut aussi consa crée
par Umberto Cecchi en 1986 71, un honneur que n’ont pas encore reçu
nombre des auteurs des scènes, aujourd’hui iden ti fiés comme étant
Fatou ville, Losme de Mont chesnay, Regnard, Dufresny, Bian co lelli,
Pala prat, Bordelon et bien d’autres 72.

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8420281r.item
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/225/img-6.jpeg
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Ce succès s’explique par la rareté des sources permet tant d’aborder
l’ancien théâtre italien, qui fit de Gherardi une figure incon tour nable
des travaux histo rio gra phiques du XVIII  siècle à nos jours. Si l’on est
conscient de l’aperçu biaisé du réper toire fran çais des Italiens que
présentent les éditions du Théâtre italien, il semble qu’on n’a pas
assez insisté sur l’hégé monie du compi la teur au cœur de ce recueil,
au détri ment des auteurs d’une part, mais aussi des comé diens de la
troupe, qui faisaient exister ces scènes avant qu’elles ne
fussent imprimées.
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Le Théâtre italien constitue aujourd’hui encore le lieu de conser va tion
et de mise en lumière du réper toire de l’ancien théâtre italien. Le
processus de trans mis sion de ce patri moine litté raire est
consub stan tiel à la forme recueil : sans elle, il ne fait pas de doute que
les scènes déta chées se seraient perdues 73. Les scènes
s’appré hendent donc néces sai re ment par le recueil, et le recueil, par
la figure de son compi la teur. Au fil de ces pages, on a voulu montrer
la façon dont Gherardi imagina le recueil comme un projet édito rial
devant lier son nom à celui du Théâtre italien en perfor mant une
posture d’auto rité sur l’objet, au détri ment des auteurs des scènes. En
illus trant les multiples confi gu ra tions du recueil et la diver sité des
discours tant péri- qu’épitex tuels, on a souligné le décou plage des
notions d’auto rité, d’aucto ria lité et d’inventio. Ainsi, Le Théâtre italien
appa raît comme un cas d’école pour illus trer la façon dont les enjeux
écono miques et juri diques ne peuvent être isolés de l’analyse
litté raire. En témoignaient le privi lège, qui auto ri sait une forme
maté rielle et, partant, l’établis se ment d’une auto rité sur cette forme
par l’usage d’une certaine rhéto rique ; et, à l’inverse, les discours
repris et criti qués, les défi ni tions exploi tées et les lieux communs
subvertis cris tal lisés dans les démêlés juri diques des comé diens.
Parce que le partage des voix des diffé rents acteurs du livre implique
des enjeux tant litté raires que juri diques ou histo rio gra phiques, on
plaide ici pour une approche poétique du para texte indis so ciable
d’une étude de l’« éditorialité 74 ».
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NOTES

1  Le Theatre italien ou le recueil de toutes les scenes fran çoises Qui ont esté
joüées sur le theatre italien de l‘hostel de Bourgogne, Paris, Luyne et
Gherardi, 1694.

2  À l’excep tion des recueils d’œuvres d’un même auteur.

3  Quelques pièces avaient néan moins été publiées isolé ment entre la fin du
XVI  siècle et la fin du premier XVII  siècle. Voir Oskar Klinger, Die Comédie- 
Italienne in Paris nach der Samm lung von Gherardi, Genève, Slat kine, 1970,
p. 223 sq. et Claude Bourqui, La Commedia dell’arte, Paris, Armand Colin,
2011, p. 157 sq.

4   D’après Alain Riffaud, Réper toire du théâtre fran çais imprimé au
XVII  siècle, [en ligne] http://repertoiretheatreimprime.yale.edu/

5  Pour consulter les pièces du procès, voir Émile Campardon, Les
Comé diens du roi de la troupe italienne pendant les deux derniers siècles.
Docu ments inédits recueillis aux archives nationales [Paris, Berger- Levrault,
1880], Genève, Slat kine Reprints, 1970, p. 109-112.

6  Evaristo Gherardi, Requeste du sieur Gherardy, comé dien italien du roy,
contre partie des comé diens ses camarades…, s. l. n. d. [Paris, 1694], p. 3.
Notice du cata logue BnF : « 1694. - Evaristo Gherardi proteste contre la
saisie opérée sous le nom des comé diens italiens, ses cama rades, de son
livre inti tulé : Le Théâtre Italien, ou recueil de toutes les scènes Fran çoises qui
ont esté jouées sur le théâtre Italien de l'hostel de Bourgogne ».

7  Voir par exemple Charles Mazouer, « Intro duc tion », dans E. Gherardi, Le
Théâtre italien [1700], éd. Ch. Mazouer, Paris, Clas siques Garnier, « Société
des textes fran çais modernes », 1994-1996, p. 24 sq., ou Nathalie Marque,
« Intro duc tion », dans E. Gherardi, Le Théâtre italien [1700], éd. N. Marque,
t. I, Paris, Clas siques Garnier, « Biblio thèque du théâtre fran çais », 2016,
p. 58-59.

8  Voir N. Marque, éd. cit., p. 24.

9  Voir l’intro duc tion d’Alexandre Calame à Jean- François Regnard, Comé dies
du théâtre italien, éd. A. Calame, Genève, Droz, 1981, p. 16 ; Ch. Mazouer,
éd. cit., p. 37-39 ; et N. Marque, éd. cit., p. 58.

10  É. Campardon, Les Comé diens du roi…, op. cit., p. 109.
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11  Le Theatre fran çois conte nant. Le Trebu che ment de Phaëton. La Mort de
Roger. La Mort de Brada mante. Andro mede Deli vrée. Le Foudroye ment
d'Athamas. Et La Folie de Silene, Paris, Paul Mansan et Claude Colet, 1624.

12  Recueil des plus beaux vers, qui ont esté mis en chant, Avec le Nom des
Autheurs, tant des Airs que des Paroles, Paris, Charles de Sercy, 1661.

13  Les Delices de la poesie galante, Des plus celebres Autheurs du Temps,
Paris, Jean Ribou, 1663.

14  Recueil des plus belles Pieces des poëtes fran çois, tant anciens que
modernes, Depuis Villon jusqu’à M. de Benserade, Paris, Claude Barbin, 1692.

15  C. Bourqui, La Commedia dell’arte, op. cit., p. 21.

16  Sur l’évolu tion des pièces italiennes, l’ajout de scènes fran çaises, et leurs
auteurs, voir N. Marque, éd. cit., p. 26-50.

17  Nicolas Scha pira, « Quand le privi lège de librairie publie l’auteur », dans
Chris tian Jouhaud et Alain Viala (dir.), De la publi ca tion. Entre Renais sance
et Lumières, Paris, Fayard, 2002, p. 121-137.

18  Sur le fonc tion ne ment des privi lèges, voir Michèle Clément et Edwige
Keller- Rahbé (dir.), Privi lèges d’auteurs et d’autrices en France (XVI -
XVII  siècle). Antho logie critique, Paris, Clas siques Garnier, 2017.

19  Sur l’appro pria tion du contenu par l’éditeur du recueil, voir
Chris tophe Schuwey, Un Entre pre neur des lettres au XVII  siècle. Donneau de
Visé, de Molière au « Mercure galant », Paris, Clas siques Garnier, 2020, p. 184
sq.

20  On s’écarte ici de l’analyse de Ch. Mazouer, qui perçoit dans l’épître de
Gherardi une mise en avant de « la légè reté de son présent ». Ch. Mazouer,
Le Théâtre d’Arle quin. Comé dies et comé diens italiens en France au XVII  siècle,
Fasano, Schena / Paris, Presses de l'uni ver sité de Paris- Sorbonne, 2002,
« Biblio teca della ricerca. Cultura stra niera », p. 98 sq.

21   Jan Clarke, « The Expul sion of the Italians from the Hotel de Bour gogne
in 1697 », Seventeenth- Century French Studies, 14, 1992, p. 97-117.

22  Sur la fonc tion poli tique du recueil ou le recueil comme moyen d’action,
voir Mathilde Bombart et Éric Méchoulan (dir.), Poli tiques de l’épis to laire au
XVII  siècle. Autour du recueil Faret, Paris, Clas siques Garnier, 2011 et
N. Schapira, Un Profes sionnel des lettres au XVII  siècle. Valentin Conrart, une
histoire sociale, Seyssel, Champ Vallon, 2003, p. 59-67.
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23  Sa corres pon dance est éclai rante à ce sujet. Voir Élisabeth- 
Charlotte de Bavière, Corres pon dance de Madame, Duchesse d’Orléans, trad.
E. Jaeglé, Paris, Quantin, 1880. On pourra consulter en parti cu lier sa lettre
du 4 juillet 1690 à Marly ou celle du 16 décembre 1696 à la duchesse de
Hanovre, dispo nibles sur la plateforme Nais sance de la critique dramatique,
http://ncd17.fr.

24  J. Clarke, « The Expul sion of the Italians… », art. cité, p. 97-117.

25  Voir par exemple Ch. Mazouer, Le Théâtre d’Arlequin, op. cit., p. 104.

26  E. Gherardi, « Expli ca tion Du feu d’arti fice… », dans Le Theatre italien
de Gherardi, 6 vol., Paris, Gherardi, t. I, 1700, n. p.

27  E. Gherardi, « Aver tis se ment qu’il faut lire » (ibid.)

28  « À travers ma mort, je vis une vie éter nelle » (ibid.)

29  « Tristes dépouilles » (Le Théâtre italien de Gherardi…, t. II, 1741, n. p.)

30  « Tandis que je lis, je recueille » (ibid.)

31  Ch. Mazouer, Le Théâtre d’Arlequin, op. cit., p. 37.

32  E. Gherardi, « Aver tis se ment qu’il faut lire », op. cit., 1700, n. p.

33  Ibid.

34  Sur ce point, voir Claude Bourqui, Edric Caldi cott et Georges
Fores tier (dir.), Le Parnasse du théâtre. Les recueils d’œuvres complètes de
théâtre au XVII  siècle, Paris, PUPS, 2007.

35  Traduit du latin par N. Marque, éd. cit., p. 82-84.

36  Ibid.

37  Voir Léo Stambul, Le Régent du Parnasse. Le pouvoir litté raire de Boileau,
thèse de doctorat, Univer sité Paris III- Sorbonne Nouvelle, 2017.

38  E. Gherardi, « Aver tis se ment qu’il faut lire », op. cit., 1700. Le bon mot
prove nait des Bolæana. Voir Claude Brossette, Bolænana, dans Lettres
fami lieres de Messieurs Boileau Despréaux et Brossette, t. III, Lyon, Fran çois
de Los- Rios, 1770.

39  A. Viala, « Des stra té gies dans les Lettres », dans Dinah Ribard et Nicolas
Scha pira (dir.), On ne peut pas tout réduire à des stra té gies. Pratiques
d’écri ture et trajec toires sociales, Paris, PUF, 2013, p. 187.

40  E. Gherardi, Requeste du sieur Gherardy…, op. cit., p. 4.

41  Ibid.
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42  Sur le « complexe du comé dien », C. Bourqui, La Commedia dell’arte,
op. cit., p. 122. Voir aussi Michael Call, The Would- be Author. Molière and the
Comedy of Print, West Lafayette, Purdue Univer sity Press, 2015, et
A. Riffaud, L’Aven ture édito riale du théâtre fran çais au XVII  siècle, Paris,
PUPS, 2018.

43  On a calculé ce rapport d’après les privi lèges des éditions origi nales
réper to riées par A. Riffaud.

44   À notre connais sance, le docu ment, s’il a existé, a été perdu.

45  E. Gherardi, Requeste du sieur Gherardy…, op. cit., p. 4-5.

46  E. Gherardi, ibid., p. 5.

47  Voir Nina Mueg gler, « Le “labeur du compi la teur” : Gilles Corrozet,
auteur, éditeur, libraire », dans Domi nique Bran cher, Gaëlle Burg et
Giovanni Berjola (dir.), L’Éditeur à l’œuvre : recon si dérer l’auctorialité, actes
du colloque inter na tional des 11-13 octobre 2018, Univer sité de Bâle,
[en ligne] https://emono.unibas.ch/catalog/book/61.

48  E. Gherardi, « Aver tis se ment », Le Théâtre italien, op. cit., 1694, n. p.

49  E. Gherardi, « Aver tis se ment qu’il faut lire », Le Théâtre italien, op. cit.,
1700, n. p.

50  Le Diction naire de l’Académie Fran çaise, dédié au Roi, Paris,
Coignard, 1694.

51  Antoine Furetière, Diction naire universel, La Haye, Leers, 1690.

52  Pierre Richelet, Diction naire français, Genève, Wide rhold, 1680.

53  Ibid.

54  A. Riffaud distingue douze éditions et contre fa çons du Théâtre italien
entre 1694 et 1699. Il faut ajouter à ce nombre les suites, supplé ments et
augmen ta tions de la première édition. Enfin pour une même édition, on doit
tenir compte des états diffé rents des copies.

55  Le Theatre italien, ou le recueil de toutes les scenes fran çoises Qui ont esté
joüées sur le theatre italien De l'Hôtel de Bourgogne, Genève, Jacques
Dentand, 1695. A. Riffaud signale qu’il s’agit en réalité d’une contre façon
lyon naise (op. cit.).

56  Le Théâtre italien, Amsterdam, Adrian Braakman, 1695.

57  Le Théâtre italien de Gherardi, Amsterdam, Adrian Braakman, 1701.

58  O. Klinger, Die Comédie- Italienne in Paris…, op. cit., p. 227.
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59  Ch. Mazouer. Le Théâtre d’Arlequin, op. cit., p. 80.

60  Brigitte Ouvry- Vial, « L’acte édito rial : vers une théorie du geste »,
Commu ni ca tion et langages, 154, 2007, p. 77-79.

61  L’« Aver tis se ment » de 1700 stipule : « On l’a même augmenté de deux
Volumes ».

62  « Le libraire au lecteur », dans Le Théâtre italien, vol. III, Amsterdam,
Adrian Braakman, 1698.

63  « Le libraire au lecteur », dans Suite du Théâtre italien, s. l., 1696.

64  Charles Cotolendi, Arli qui niana ou les bons mots…, Lyon, Jacques
Guer rier, 1694.

65  Ch. Cotolendi, Livre sans nom, Paris, Brunet, 1695.

66  Jean- Antoine Romagnesi, La Tapis serie vivante, comedie tirée
des Italiens…, La Haye, C. Foulque, 1696.

67  La Pompe funebre d’Arle quin Mort le dernier jour d’Aoust 1700, Paris, Jean
Musier, 1701, p. 45. Le reproche portait sur la pièce Arle quin aux Tuileries,
publiée anony me ment chez Jouvenel en 1700.

68  Ibid., p. 46.

69  N. Marque, éd. cit., p. 65.

70  C. Bourqui, La Commedia dell’arte, op. cit., couver ture de la première
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71  Umberto Cecchi, L’Arlec chino del Re Sole: la vita e il teatro di
Evaristo Gherardi, Prato, PDE, 1986.
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